
 
 

Paris, le 13 octobre 2006 
 
 

LA CHARTE D'AMIENS 
UN SIÈCLE ET PAS UNE RIDE ! 

 
Chère Collègue, cher Collègue, 

Le 13 octobre 1906, la « vieille » CGT, que continue FORCE OUVRIERE, réunie en 
Congrès à Amiens, adopta une charte qui est une des plus grandes spécificités du 
syndicalisme français. 

La Charte d'Amiens a posé un principe essentiel : la force du syndicalisme est son 
indépendance vis-à-vis de l'Etat, du patronat, des partis et des églises. 

En effet, seule l'indépendance syndicale permet de rassembler, de représenter les 
intérêts matériels et moraux de tous les salariés, de défendre leurs droits 
individuels et collectifs, de revendiquer, de négocier. C'est aussi affirmer que 
l'existence du syndicat est un élément incontournable de la démocratie. 

A l'heure où les coups les plus rudes sont portés contre les salariés, le 
gouvernement et le patronat cherchent à aliéner l'indépendance des syndicats et 
plus particulièrement la Cgt-FO, fidèle aux principes de la Charte d'Amiens, pour les 
intégrer. 

Comme le dit notre Secrétaire général confédéral, Jean-Claude Mailly, dans son 
dernier éditorial " …l'indépendance syndicale est la clé de cette Charte, c'est non 
seulement une référence historique, mais une condition actuelle et d'avenir du 
syndicalisme authentique. Elle demeure un combat permanent, une exigence de 
tous les jours…." 

A quelques jours de nos élections professionnelles, certains syndicats, déjà dans 
une logique de co-gestion, s'emploient à submerger nos collègues, de propos 
démagogiques via des tracts, alors même que leurs positions et leurs votes lors des 
instances paritaires sont très éloignés des personnels qu'ils sont censés défendre, 
mais très proches de l'Administration qu'ils sont censés combattre. 

Pour ce qui nous concerne, élections ou non, le devoir que nous avons de vous 
informer en toute franchise est un impératif et nous continuerons dans cette voie 
avec votre soutien ! 

Bien cordialement. 
 
 

Le 17 octobre 2006, 
Votez et faites voter FORCE OUVRIERE 

le syndicat qui reste un syndicat 
libre et indépendant 

 
Bruno LANDRI 

Secrétaire général 
 

 


